
Chèque (bancaire ou postal) libellé à l’ordre de

TERRE DES ENFANTS
L’association étant reconnue par l’administration fiscale,

un reçu à joindre à votre déclaration de revenus vous sera délivré.

Mme, Mlle, M. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

❑ Désire faire un don et adhérer à l’association.

❏ Désire faire un don sans adhérer à l’association.

Que vous soyez adhérent ou non, vous recevrez régulièrement la Lettre 
d’information pour connaître les dernières nouvelles du centre.

COMMENT NOUS CONTACTER ?

En écrivant au siège de l’association :

TERRE DES ENFANTS

65, boulevard Charles de Gaulle
91540  Mennecy  ( 01 69 90 54 05
email : terredesenfants@wanadoo.fr
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